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1) Objet du présent document

Le présent document est destiné à constituer une ressource pour les délégataires et gestionnaires d’extensions souhaitant définir ou perfectionner leur charte de nommage.

Le choix de telles ou telles règles n’est jamais neutre, et il faut s’efforcer de couvrir tous les cas possibles. Dans certains cas, une règle précise est parfois préférable à un flou générateur de problèmes, même si les décisions à prendre sont parfois difficiles ou par nature imparfaites.

M’appuyant sur une fréquentation quotidienne des NICs depuis 5 ans, je me suis efforcé :

- de donner toutes les « briques » possibles, à charge au gestionnaire de choisir celles qui lui paraissent pouvoir être adoptées dans son contexte personnel

- d’expliquer les conséquences connues de telle ou telle décision et de signaler les axes forts engageant tout le reste

- de relier les décisions concernant la charte « pure » aux autres aspects de la vie d’un NIC, techniques notamment.

Bien que ce document soit centré sur les aspects « charte de nommage », il déborde donc dans de nombreux cas sur des zones de compétences connexes (administratives, juridiques, techniques...) qu’un NIC ne peut ignorer. Dans l’idéal, il est destiné à venir compléter le projet de « NIC générique » développé par l’AFNIC et à s’insérer dans ce projet.

2) Glossaire - Définition des termes principaux

Le glossaire suivant permettra au lecteur de s’orienter dans un ensemble de sigles « jargonnants », et éventuellement d’être bien sûr de comprendre ce que l’auteur a voulu dire en employant tel ou tel terme.

ccTLD (« Country-code Top-Level Domain ») : extension de premier niveau correspondant au code ISO 3166-1 attribué à un certain nombre de territoires. Par exemple, « FR » pour la France, « ML » pour Mali etc. Dans certains cas précis les ccTLDs ne correspondent pas à des Etats souverains (.PF pour Polynésie française par exemple).

Charte de nommage : c’est l’ensemble des règles qui gouvernent une extension de premier niveau. Elle couvre théoriquement tous les aspects administratifs, financiers et techniques des noms de domaines pouvant être déposés sous cette extension.

Délégataire : dans les Principes du GAC (Government Advisory Comittee de l’ICANN) le délégataire d’une extension de premier niveau est l’entité désignée par l’IANA pour administrer celle-ci. Le délégataire est la plupart du temps le NIC lui-même, mais il peut s’agir d’une entité placée au-dessus de lui et assurant des fonctions politiques. Pour le futur .EU par exemple, le délégataire sera l’Union Européenne mais celle-ci sous-traitera au NIC EU la gestion de l’extension.

DNS (« Domain Name System »): le Système des Noms de Domaines est l’ensemble de l’arborescence sur laquelle repose le nommage internet : la Racine, les extensions de premier niveau (TLD), les extensions de second niveau et les noms de domaines. On parle parfois de « serveurs DNS » pour désigner les machines dédiées au fonctionnement du DNS. Par simplification, selon le contexte, « DNS » peut donc aussi signifier « Domain Names Servers »)

Extension de premier niveau (« Top-level Domain ») : les TLDs sont les extensions directement situées sous la racine (« . ») dans l’arborescence du DNS. Tous les ccTLDs (« Country-code Top Level Domains ») sont des extensions de premier niveau.

GAC (Government Advisory Comittee) : entité de l’ICANN au sein de laquelle siègent les représentants des gouvernements. Le GAC ne possède qu’un rôle consultatif.

gTLD (« Generic Top-level domain »): les extensions “génériques” sont les extensions de premier niveau non reliées à un territoire donné. Par exemple .com, .biz, .edu, .int. Dans certains cas et pour des raisons historiques, certaines extensions génériques sont réservées à l’usage des Etats-Unis : .gov (Gouvernement), .mil (armée) etc.

IANA (Internet Assigned Numbers Authority) : entité assurant l’administration de la « zone racine » du Système des noms de domaines. Cette fonction est contrôlée par l’ICANN. Les gestionnaires d’extensions sont en rapport direct avec elle.

ICANN (Internet Corporation for Assigned Names and Numbers): société de droit américain, à but non lucratif, chargée par le gouvernement américain de centraliser sous son autorité l’administration de l’Internet. L’ICANN est aujourd’hui contrôlée à 100% par le Department of Commerce, qui doit lui déléguer la gestion « politique » de la Racine dans un avenir hypothétique. Tout ce qui concerne aujourd’hui le DNS, les adresses IP et les protocoles internet passe par l’ICANN.

NIC (Network Information Center) : entité assurant les fonctions de « registre » pour une extension de premier niveau, c’est-à-dire essentiellement la gestion de la base de données de noms et l’attribution de ceux-ci (en direct ou via un réseau de bureaux d’enregistrement), et sur le plan technique le bon fonctionnement de la zone couverte par l’extension (tous les noms s’achevant par celle-ci)

Registrant : c’est le « titulaire » d’un nom de domaine, celui qui en possède l’exclusivité en termes d’utilisation. Dans la mesure où le nom échappera à son titulaire s’il n’est pas renouvelé, on ne peut parler à proprement parler de « propriété » sur un nom de domaine.

Registrar : par opposition au registre, le registrar assure la fonction « marchande » en commercialisant les noms de domaines.

Registre (« registry » en anglais) : entité chargée d’assurer le fonctionnement technique et administratif d’une extension de premier niveau.

Titulaire : organisme ou personne détenant juridiquement un droit sur un nom de domaine. Le titulaire est l’autorité ultime en cas de conflit sur l’utilisation d’un nom de domaine. C’est aussi lui qui assume les responsabilités juridiques liées à cette utilisation, ou même au simple fait d’avoir déposé le nom si celui-ci porte atteinte aux droits de tiers.

3) Les critères de choix entre les différentes options

Les responsables de NIC vont devoir faire des choix parfois difficiles entre les différentes options qui leur seront présentées. 

Ces choix doivent être guidés par les contraintes matérielles et l’ambition que les gestionnaires ont pour leur extension.

Ces critères déterminants sont souvent antagonistes.

Parmi les contraintes matérielles, on doit recenser :

- les coûts engendrés par la procédure de dépôt d’un nom

- les coûts de maintenance administrative, technique des noms déposés

- les ressources humaines nécessaires à la bonne réalisation des missions fixées par la Charte

Parmi les ambitions que les gestionnaires doivent (ou devraient...) avoir présentes à l’esprit, nous pouvons énumérer :

- le service de la communauté locale des utilisateurs (et plus généralement, de tous les internautes)

- la fiabilité de l’extension (ambition de créer une valeur ajoutée réelle grâce à cette extension)

- la qualité du service (au niveau technique notamment)

- la simplicité et la rapidité d’exécution des procédures

- le déploiement et le développement de l’extension

Dans les pages qui suivent, nous commenterons les différentes options possibles en recherchant une vision neutre et factuelle de leurs conséquences. Ce rappel sur les critères de décision amenant à choisir telle ou telle option ne nous paraissait pas inutile car il simplifie en réalité beaucoup les choses en rendant impossibles certaines options.

Pour ne prendre qu’un exemple saillant, la vente par le gestionnaire du .LA (Laos) d’une license autorisant une société américain à commercialiser les .LA dans la région de Los Angeles va à l’encontre de l’ambition de servir la communauté locale des utilisateurs d’internet. Si l’on considère cette ambition comme une valeur fondatrice, la cession d’une licence d’exploitation à un tiers étranger dans les conditions qui sont celles du .LA devient impossible.

Pour des raisons personnelles, nous estimons que les critères quantitatifs (déploiement et développement de l’extension) sont moins importants en termes d’évaluation de la bonne gestion d’une extension que les critères quantitatifs et la valeur ajoutée apportée par l’extension aux utilisateurs locaux. Cependant les autres options sont aussi indiquées au fil de nos commentaires.

4) Commentaires des différents points du tableau de synthèse

I - LE NIC

1- Nature du NIC

1.1 - Organisme public à but non lucratif

Un assez grand nombre de NICs sont des organismes publics à but non lucratif. Ce sont, en particulier, les NICs placés sous la responsabilité d’une université, d’un ministère, ou de toute autre entité étatique. 

1.2 - Organisme privé à but non lucratif

Dans la plupart des cas, les NICs de ce type sont des associations à but non lucratif (dans certains pays comme aux Etats-Unis, le concept de « société à but non lucratif » existe et le NIC peut adopter ce statut). 

Dans tous les cas, le fait que le statut du NIC ne lui impose pas la recherche du profit est une condition favorable à la recherche de la qualité (la quantité de noms enregistrés n’est pas le critère déterminant d’évaluation de l’activité). 

1.3 - Société privée (à but lucratif)

De nombreux NICs ont adopté ce statut, et leurs chartes sont la plupart du temps « ouvertes » en conséquence afin de ne pas créer de freins aux enregistrements. Cette approche va fréquemment de pair avec un détournement de l’extension vers une signification la plus générique possible : .TV (Iles Tuvalus) pour « télévision », et plus récemment .SR (Surinam) pour « SenioRs ».

Le statut de société à but lucratif fragilise considérablement l’extension, qui n’est un succès commercial que dans un nombre limité de cas. En cas de faillite de cette structure, l’avenir de l’extension est compromis.

1.4 - Autre forme

De nombreuses formes hybrides sont apparues avec le temps. Dans certains cas, le titulaire officiel de l’extension est une entité à but non lucratif (université...) qui délègue toutes responsabilités à une structure à but lucratif. Dans d’autres cas, le NIC est une association à but non lucratif uniquement composée de sociétés à but lucratif (cas de l’Allemagne).

D’une manière générale, les NICs orientés vers le profit recherchent la quantité de noms déposés, tandis que les autres, sans s’interdire des efforts dans cette direction, restent plus libre de développer d’autres options.

2- Fonctions du NIC

2.1 - Délégataire IANA (politique seulement)

Autrefois assurée par Jon Postel, et aujourd’hui par l’ICANN, la fonction IANA consiste à gérer la base des titulaires d’extensions et à la mettre à jour. Elle s’étend aussi sur la gestion des plages d’adresses IP, que nous n’évoquerons pas ici.

La base IANA indique le « délégataire » de chaque extension, et donc l’entité qui dispose du pouvoir « politique » sur l’extension en question. Cette entité peut être un ministère, une université, une société, le NIC lui-même... 

Le pouvoir politique sur une extension consiste notamment à pouvoir choisir la structure qui en assurera la gestion opérationnelle (administrative et technique) et éventuellement la commercialisation (selon les cas de figure). Autre pouvoir majeur accordé par le contrôle politique de l’extension, celui de pouvoir décider des grandes orientations de la Charte de nommage (ouverte/fermée, présence de sous-extensions etc).

2.2 - Fonction administrative et technique

Cette fonction est communément appelée « fonction de Registre », ou « registry » en anglais. C’est la fonction de base d’un NIC. Un NIC peut éventuellement ne pas détenir le contrôle politique de son extension ni en assurer la commercialisation directe, mais il se confond avec la fonction de registre.

Cette tâche consiste à :

- assurer le fonctionnement optimal de la base de données contenant les informations relatives à tous les noms déposés

- assurer le fonctionnement optimal des serveurs de noms autoritatifs pour l’extension

- assurer le fonctionnement administratif quotidien du NIC (nouveaux dépôts, mises à jour, renouvellements (finances), suppressions etc).

Même s’il n’assume pas directement la commercialisation de ses noms, le NIC doit nécessairement gérer les aspects financiers des dépôts et renouvellements. 

2.3 - Fonction commerciale

Lorsque le NIC n’assure pas la commercialisation directe des noms de son extension, il s’entoure de ce que l’on appelle des « registrars » ou bureaux d’enregistrements. Les critères de sélection de ces registrars sont très variables (voir ci-dessous). 

Les relations des NICs avec leurs registrars sont très variables. Il peut n’y avoir qu’un registrar unique, ou plusieurs centaines. Les prix de vente finaux peuvent être fixés en amont ou laissés à la libre appréciation du registrar.

Ce schéma binaire registre/bureaux d’enregistrements, où le registre est généralement à but non lucratif à cause de sa position monopolistique, et les bureaux d’enregistrements plongés dans le secteur concurrentiel, est très répandu et tend à se répandre de plus en plus.

II - LES CONDITIONS DE DEPOT

3- Les sous-extensions

3.1 - Aucune

Un certain nombre d’extensions, et parmi lesquelles de « grandes » extensions comme le .com ou le .DE, ont choisi de ne pas créer de sous-extensions et d’enregistrer directement les noms sous leur extension.

Ce choix répond à un critère « marketing » pour le NIC : ce sont souvent des extensions « ouvertes », n’exigeant aucun justificatif à l’enregistrement, qui le font.

Il existe toutefois un autre critère à prendre en considération : le fait que les noms de domaines sont plus intuitifs et mémorisables s’ils sont courts, donc directement sous l’extension, que s’ils sont de troisième niveau (lambda.xxx.xx). Les utilisateurs y voient donc un intérêt certain, mais cet avantage est contre-balancé par l’impossibilité d’assurer une authentification fiable des détenteurs des noms déposés sans justificatifs.

Le choix d’une charte intégrant des sous-extensions n’est donc pas neutre, puisqu’il implique la création de noms qui pourront parfois être considérés au départ comme moins « porteurs » par les utilisateurs locaux. Toutefois, si les sous-extensions sont bien choisies et si les conditions d’enregistrement sont correctement fixées, les noms prendront avec le temps une valeur qualitative qu’ils n’auraient pu acquérir sans les sous-extensions.

3.2 - Commerciales (.co.xx, .com.xx, .biz.xx...)

La sous-extension la plus communément répandue est celle des entités commerciales. Par association d’idées avec le .com, très « ouvert » et déposable sans justificatifs, les zones en « .co.xx » ou « .com.xx » sont parfois assez ouvertes et ne requièrent pas de justificatifs.

Ce constat est cependant loin d’être une règle absolue.

3.3 - A but non lucratif (.org.xx, .asso.xx...)

Lorsque la sous-extension « commerciale » a du sens, il peut être intéressant de réserver un espace spécifique aux entités non commerciales : associations, fondations, etc. Généralement ces espaces sont de la forme « .org.xx » ou « .asso.xx »

3.4 - Education (.edu.xx, .ac.xx...)

Les sous-extensions en .edu.xx ou .ac.xx (pour “academia”) sont habituellement réservées aux entités participant à l’éducation ou l’instruction de la population locale: universités, lycées, collèges, centres de formations publics ou privés etc.

3.5 - Personnes physiques (.pers.xx, .ind.xx, .nom.xx, .me.xx...)

Dans certains cas (environ 25% des extensions) un espace spécifique est réservé aux particuliers souhaitant posséder un nom de domaine à titre individuel. Ce type de noms est encore peu utilisé, mais il peut prendre de l’ampleur avec les emails ou les pages personnelles. L’introduction d’IP V6 et le développement d’identificateurs personnels uniques sur internet rendront certainement ce type de noms assez indispensables.

3.6 - Sectorielles (.law.xx, .avocats.fr...)

L’existence d’une zone « commerciale » très ouverte coïncide souvent avec la création de zones « sectorielles » ou « professionnelles » beaucoup plus ciblées et accessibles aux membres d’une corporation précise : hommes de lois, médecins, etc. Dans de nombreux cas, le délégataire de la sous-extension est l’organisation professionnelle du pays.

3.7 - Géographiques (.tokyo.jp...)

Dans les pays à forte densité de population, ou au contraire très étendus, la gestion de l’espace pose dans un cas comme dans l’autre un certain nombre de problèmes que les chartes de nommage ont essayé d’accompagner. Ainsi de l’apparition de sous-extensions géographiques : noms de villes ou de région, d’Etats etc. Dans certains cas comme au Japon, plusieurs niveaux d’extensions étaient combinés, par exemple « law.tokyo.edu.jp » désignait l’université de droit de Tokyo. 

Ces sous-extensions tendent cependant à disparaître, étant très rarement utilisées car aboutissant à des noms de domaines trop longs et peu intuitifs. 

La liste des sous-extensions est sans fin et nous n’avons évoqué que les principales. On peut aussi ajouter les .gov.xx (organismes gouvernementaux) et .mil.xx (militaires). Selon les pays, il peut exister 2, 3, 15 sous-extensions différentes. Mais quelle que soit la pertinence de la création de la sous-extension en regard des besoins locaux, il faut s’efforcer d’adopter la nomenclature « internationale » afin de conserver aux futurs noms de domaines leur intuitivité pour les utilisateurs étrangers.

4- Nature des titulaires / registrants (pour chaque sous-extension)

4.1 - Toutes natures sans restriction

Dans les extensions « ouvertes » où il n’est pas demandé de justificatifs, la nature des titulaires est indifférente car il est impossible de la contrôler.

Cette absence de contrôle crée une réelle liberté d’utilisation et d’enregistrement de l’extension, mais aussi un grand nombre de problèmes d’identification avec certitude des titulaires desdits noms, qui sont parfois bien différents de ce qu’ils prétendent être dans leurs sites.

Dans le cas d’extensions « qualitatives », le principe d’admettre des registrants de toutes natures est évidemment impossible à maintenir.

4.2 - Sociétés

La Charte de nommage doit définir quels types d’entités ou de personnes doivent pouvoir enregistrer des noms sous son extension, dès lors qu’il n’est pas admis que celle-ci soit ouverte à tous.

Dans de très nombreuses extensions, ce sont les sociétés, premiers utilisateurs et disposant de besoins et de moyens évidents, qui sont les titulaires d’élection des noms de domaines. Parfois, les sociétés peuvent exister directement sous la racine tandis que les entités qui ne sont pas des sociétés doivent se reporter à une sous-extension particulière.

4.3 - Organismes à but non lucratif

Il existe peu de cas où des organismes à but non lucratif sont autorisés à déposés sous la racine d’une extension « fermée ». Soit ces associations et organismes enregistrent des noms comme tout un chacun dans l’extension « ouverte » commune, soit ils disposent de leur propre sous-extension (.org.xx etc).

On peut inclure dans cette catégorie de registrants à but non lucratif tous les organismes gouvernementaux (souvent présents sous le .gov.xx) ou militaires (.mil.xx). 

4.4 - Personnes physiques

Les personnes physiques sont dans le même cas que les organismes à but non lucratif. Soit elles peuvent déposer dans l’extension ouverte commune, soit elles disposent de leur propre sous-extension, mais cela reste une minorité de cas.

Il existe peu d’autres catégories de titulaires de noms potentiels.

5- Conditions d’enregistrement (pour chaque sous-extension et type de titulaire)

5.1 - Présentation de justificatif exigée

Pour chaque sous-extension et chaque type de titulaire, il sera nécessaire de préciser quel justicatif est exigé lors du dépôt d’un nom de domaine. Ceci peut être facilement synthétisé dans un tableau à double entrée. 

Le choix du justificatif n’est pas neutre : est-ce un document qu’il faudra faxe ou envoyer par courrier, ou un simple numéro d’immatriculation (pour les sociétés) ou de carte d’identité (pour les individus), facile à saisir dans un formulaire en ligne ?

Il convient aussi de choisir un justificatif qui soit bien représentatif de la catégorie « élue », donc qui ne puisse être obtenu qu’à la suite d’une procédure administrative dûment validée.

La méthode de soumission des justificatifs est critique (fax, courrier) car elle impose un degré plus ou moins élevé de manipulations de paperasse et risque donc de coûter d’autant plus cher (coûts humains, coûts en délais). Un autre coût est « marketing », les utilisateurs préférant souvent, à court terme, déposer un nom de domaine sans s’encombrer de procédures jugées fastidieuses. 

Un compromis parfois mis en oeuvre consiste pour le NIC à ne pas réaliser les validations de documents lui-même, mais à demander à ses registrars d’effectuer les vérifications eux-mêmes avant de soumettre la demande de dépôt. Cette pratique est plus simple et moins coûteuse, mais peut présenter quelques dangers, les registrars vivant des dépôts de noms n’ayant pas envie de mener des vérifications trop poussées qui risqueraient de leur faire perdre des clients. 

5.2 - Absence de justificatif

L’absence de demande de justificatifs règle tous les problèmes évoqués ci-dessous, mais en crée de nombreux autres par la suite, en définitive beaucoup plus pénalisants pour tout le monde : le NIC, parce que son extension devient vite une « poubelle » où les détenteurs de bonne foi coexistent avec des « pirates » usurpant l’identité de tiers ; les utilisateurs, parce qu’ils ne savent pas avec certitude en se connectant à un site si celui-ci est bien ce qu’il prétend ; les registrars, parce qu’au bout du compte la présence d’une forte proportion de noms « cybersquattés » fragilise leur activité en les empêchant de pouvoir faire des projections fiables sur les renouvellements.

L’absence totale de justificatif est donc tentante dans le court terme, mais souvent pénalisante à plus long terme.

5.3 - Présence locale exigée

Dans de nombreux pays, la présence locale du titulaire du nom de domaine est exigée. Elle répond à un désir sain de réserver les noms de domaines de l’extension à des utilisateurs locaux.

Cette « présence locale » peut prendre des formes plus ou moins précises selon les cas. Il faut parfois être immatriculé dans le pays, ou dans d’autres cas « entretenir une activité commerciale » avec lui. Pour les personnes physiques, une différence subtile est possible entre les citoyens du pays, où qu’ils se trouvent, ou les résidents dans le pays, quelle que soit leur nationalité.

Le seul critère de présence locale ne peut pas suffire à régler le problème du piratage de noms, si chaque entité ou personne présente localement peut déposer un nombre indéfini de noms de domaines sans justifier de la légitimité de ses droits dessus. Mais le fait de prouver que l’on est immatriculé dans le pays ou au moins résident suffit généralement à identifier clairement le titulaire du nom, ce qui peut s’avérer très utile en cas de litige.

5.4 - Absence de présence locale

L’absence de présence locale (ou plus précisément, le fait de pouvoir déposer un nom sous une extension sans avoir de lien avec le pays de l’extension) se retrouve généralement dans les chartes des extensions « ouvertes ». Les extensions locales cherchant à se développer en tant qu’extensions génériques (TV...) font elles aussi souvent sauter ce critère de présence locale. 

Cependant avec le temps la conséquence la plus critique est qu’il y a plus d’étrangers enregistrés sous l’extension que d’utilisateurs locaux, dénaturant complètement celle-ci. Par exemple, le .LA (Laos) est très recherché par les habitants de Los Angeles. Que faire en face d’un site dont l’URL s’achève par .LA ? On ignore a priori s’il s’agit d’un site laotien ou américain.

6- Types de justificatifs

6.1 - Sociétés

A chaque type de registrant correspond un type de justificatifs.

Les sociétés sont souvent identifiées par leur k-bis ou attestation d’immatriculation délivrée par le Registre local du Commerce et des Sociétés. Elles peuvent aussi être identifiées comme c’est le cas pour les .IT (Italie) par leur numéro de TVA.

Dans certains cas, pour les noms de domaines correspondant à des marques déposées, mais pas au nom de la société, les justificatifs sont les attestations de dépôts de marque. Là encore, le NIC peut renforcer plus ou moins le degré de présence locale en exigeant des attestations de dépôts délivrées par l’organisme local compétent en la matière, ou simplement une attestation émanant d’un organisme même étranger. Cette seconde solution est très rarement choisie, la préférence étant donnée aux marques déposées localement.

6.2 - Organismes à but non lucratif

Les organismes à but non lucratif peuvent être identifiés par des attestations délivrées par les autorités locales dans le cadre de la procédure de déclaration de leur création. Mais parfois il n’existe pas ce type de procédure. La meilleure chose à faire alors est d’exiger une copie des statuts s’ils existent, et une copie de la carte d’identité du président de l’organisme.

6.3 - Personnes physiques

Nous l’avons vu, les personnes physiques peuvent être autorisées à déposer des noms sous l’extension locale selon qu’elles sont citoyennes du pays, ou simplement résidentes. Dans le premier cas, une carte d’identité est indispensable. Dans le second cas, la pièce d’identité est juste requise pour vérifier la validité du justificatif de résidence (facture d’eau, d’électricité, de loyer...)

III - LES INTERDICTIONS OU LIMITES SUR LES NOMS

7- Restrictions (noms « réservés », ou « liste noire »)

7.1 - Aucune restriction

Les extensions « ouvertes » ne peuvent par nature exclure quelque nom que ce soit de l’enregistrement, puisqu’aucune vérification n’est effectuée a priori.

Il est cependant sage de prévoir dans le contrat (cf. ci-dessous) unissant le NIC à ses registrars et aux utilisateurs le droit pour le NIC de supprimer a posteriori un nom jugé offensant en regard des principes locaux. Cette approche s’est développée en Allemagne dans certains cas de dépôts de noms « nazis ». Mais dans ces cas de figure, la « restriction » reste une décision ponctuelle, la règle étant l’absence de restriction.

7.2 - Aucune restriction dans le respect des lois locales

Cette clause est assez proche de la suggestion d’ajout au contrat suggérée dans le 7.1. Elle a aussi pour intérêt de fixer un cadre juridique, et non plus moral, aux restrictions, ce qui place le contrevenant dans une situation claire par rapport à la loi. Le désavantage étant que les critères moraux sont souvent plus vastes que les critères juridiques, et qu’une clause seulement juridique n’empêchera pas le dépôt et l’utilisation de noms jugés offensants par une partie des utilisateurs locaux.

Le recours au cadre de la loi locale permet aussi de donner compétence aux tribunaux locaux lorsque l’extension est ouverte et que le titulaire du nom litigieux est situé à l’étranger.

7.3 - Noms génériques (ex : « voiture »)

Dans de nombreuses extensions, les noms « génériques », pour simplifier ceux du dictionnaire, qui n’appartiennent a priori à personne, ne peuvent pas être déposés. Le souci légitime des rédacteurs des chartes concernées est d’empêcher quiconque de s’approprier une partie de l’espace internet local (« voiture.xx » par exemple avantagerait fortement une société d’automobiles par rapport à ses concurrents).

Avec le temps, les chartes ont évolué vers une plus grande souplesse car il est parfois difficile de dire si un mot est « générique » ou pas (en cas de marque identique déposée par exemple).

7.4 - Noms racistes portant atteinte à la religion, la langue, la culture, les opinions politiques, contraires à la morale

Ces restrictions portent sur des catégories de mots bien précises et choisis plutôt sur des critères moraux que juridiques comme dans le 7.2. Dans de nombreux cas il faudra aussi raisonner à deux niveaux en proscrivant l’utilisation de noms de domaines liés à la religion, la culture etc à des fins portant atteinte à celles-ci. Ainsi, « hitler.de » est évidemment un nom interdit en Allemagne, mais on peut facilement imaginer que quelqu’un dépose « Kanzler.de » et fasse une apologie du chancelier Hitler dans la liste des différents chanceliers d’Allemagne.

Soulignons donc combien cette catégorie de restrictions peut être floue et dangereuse à mettre en oeuvre pour le NIC.

7.5 - Noms liés au fonctionnement de l'internet (".nic.xx")

Il est fréquent de voir interdire par les NICs le dépôt de noms proches de vocables ou d’abbréviations utilisées pour le fonctionnement de l’internet, comme « nic.xx », « net.xx », « isp.xx », etc.

La notion est malheureusement assez vague, et porte généralement sur les principaux termes ainsi que sur les codes d’extensions : « .fr.xx », « .ml.xx » etc. 

7.6 - Noms de personnes

La plupart des NICs « fermés » interdisent le dépôt de noms de personnes (sauf éventuellement dans la sous-extension réservée aux personnes physiques). Les litiges portant sur les noms de personnes concernent souvent des personnalités des mondes politiques, artistiques etc. 

Il est cependant utile d’anticiper les problèmes pouvant survenir de l’utilisation par quelqu’un d’un nom de famille très répandu dans le pays, et de limiter ce genre de pratiques.

7.7 - Noms géographiques (localités, fleuves…)

Les restrictions portant sur des noms géographiques répondent au même souci d’éviter l’appropriation par une seule entité ou personne d’une partie de l’espace de nommage collectif. Ainsi, les noms géographiques (pays, régions, villes, fleuves, montagnes) font-ils souvent l’objet d’une protection particulière.

L’Afrique du sud, pour ne citer qu’un exemple concret, se bat depuis plusieurs années pour récupérer « southafrica.com ».

7.8 - Noms de professions ou de secteurs

Cette restriction est parfois présente même si des sous-extensions sectorielles existent déjà pour certains secteurs. Le NIC considère alors que les mots correspondant à des professions ou à des secteurs sont « en réserve » jusqu’au jour où des représentants de la profession ou du secteur voudront le déposer.

Là encore, le principal souci est d’éviter l’appropriation par une entité privée d’un espace public.

7.9 - Noms en deux caractères ou formats spéciaux ("bq-- etc")

L’interdiction de déposer des noms en deux caractères (qui sont, sous chaque extension, en nombre très limité) vise à protéger tous les codes pays d’extensions de premier niveau. Dans certains cas comme récemment avec les noms en « bq-- etc » il s’agit d’exclure des dépôts des noms correspondant à des formats spéciaux.

7.10 - Liste exhaustive des noms interdits 

Certains NICs ont mis en place des « listes noires » de noms interdits, correspondant d’ailleurs souvent aux conditions des rubriques ci-dessus. Cependant l’expérience prouve que les listes « exhaustives » ne le sont jamais vraiment et que des situations difficiles à gérer peuvent survenir lorsqu’un titulaire a déposé en toute conformité à la charte un nom litigieux. 

Par principe, mieux vaut pour le NIC poser des conditions assez floues dans sa charte et se réserver le droit de suspendre l’utilisation d’un nom qui s’avèrerait devoir être interdit.

8- Typologie des noms autorisés

Il convient naturellement de rappeler à toutes fins utiles que dans le cadre du DNS traditionnel seuls les caractères alphanumériques non accentués, enrichis du trait d’union, sont autorisés. Avec l’émergence des noms multilingues, cette règle évoluera sans doute considérablement.

8.1 - Identique au justificatif (nom société, marque, personne)

Dans une optique de charte « fermée », où l’accent est mis sur l’identification du titulaire du nom et la lutte contre le cybersquatting, un certain nombre de NICs exigent une conformité absolue entre le nom déposé et le « vocable » inscrit sur le justificatif servant de support à la demande de dépôt.

Cette règle est l’une des plus restrictives et est souvent mal ressentie par les sociétés qui possèdent des noms composés et/ou des marques non présentes sur le justificatif. Mais cette sévérité permet aussi d’éviter des « débordements » imprévisibles, surtout dans le monde des marques où chaque caractère compte.

8.2 - Approchant toléré si argumenté (nom société, marque, personne)

Certains NICs, conscients de pénaliser des utilisateurs de bonne foi si la règle d’identité est trop stricte, autorisent des dépôts approchants pourvu que ceux-ci soient justifiés.

Dans un cas unique, le Brésil (BR), le NIC s’est doté d’un outil de vérification automatique empêchant le dépôt de noms trop proches d’un nom déjà déposé.

8.3 - Pas d'identité exigée entre le nom et le justificatif

L’absence d’obligation d’identité entre le nom déposé et le justificatif est une grande souplesse pour les sociétés qui peuvent ainsi mieux optimiser leur visibilité et la protection de leurs marques sur internet. Cette clause est plutôt favorable à une « ouverture » de l’extension, mais elle constitue aussi un danger de cybersquatting potentiel. 

Un certain nombre de NICs, comme le .DE (Allemagne) par exemple, ont adopté cette pratique qui permet d’identifier les détenteurs de noms (adresse locale) tout en les laissant libres de déposer ce qu’ils veulent. Une telle clause doit donc nécessairement être complétée d’une procédure de règlement des litiges car ceux-ci seront inévitables (cf plus bas)

8.4 - En fonction des sous-extensions concernées

Selon la nature de la sous-extension, certains types de noms sont autorisés ou non. Les sous-extensions réservées aux individus excluent par exemple les noms de sociétés et réciproquement.

Cette clause est importante à prévoir dès qu’il commence à exister des sous-extensions, afin de ne pas risquer de rompre la cohérence interne de chaque sous-extension.

8.5 - Formes de syntaxes particulières

Dans certains cas, la charte précise que dans une sous-extension particulière la syntaxe des noms devra respecter certaines formes précises. De bons exemples sont les extensions réservées aux individus, qui obligent à déposer des noms de la forme <prenom><nom>.xx.xx etc.

La syntaxe « encadrée » est un avantage en termes de lecture des noms et de cohérence de l’espace de nommage, mais elle est la plupart du temps perçue par les déposants comme une lourdeur et une restriction à leur liberté de choisir le nom qui leur plaît le plus.

9- Nombre de noms autorisés par titulaire

9.1 - Aucun maximum fixé

L’absence de maximum fixé par titulaire est une condition sine qua non de l’existence d’une extension « ouverte ». Il peut être combiné avec l’obligation (ou non) de présenter un justificatif.

L’absence de maximum fixé est une source de souplesse, mais aussi de litiges. Dans ce cas précis, il est certainement préférable de combiner justificatifs obligatoire, absence de maximum et procédure de gestion des litiges, pour permettre aux entités ayant besoin de déposer de nombreux noms de pouvoir le faire, tout en les identifiant pour pouvoir les retrouver en cas d’abus.

L’absence de maximum est aussi très profitable au NIC en termes de nombre de noms déposés.

9.2 - Maximum fixé, mais supérieur à 5

Il existe deux grandes « écoles » dans les NICs parmi ceux qui imposent un maximum de noms par titulaire. Certains fixent un nombre très bas (1, 2, jusqu’à 5) et d’autres un nombre plus élevé (en général jusqu’à 10) en fonction des besoins qu’ils anticipent pour leurs utilisateurs. Ce nombre est pourtant très arbitraire et donne rarement satisfaction quel qu’il soit.

9.3 - Maximum de 1 nom par registrant

Les NICs voulant particulièrement lutter contre le cybersquatting, ou voulant simplement ouvrir l’espace de nommage internet local sans permettre à quiconque de s’en approprier une part plus grande que les autres, optent souvent pour la règle du « un utilisateur = un nom de domaine ». Cette règle s’accompagne souvent de l’obligation de dépôt de noms strictement identiques aux vocables figurant sur les justificatifs.

Assez souvent, le maximum de 1 nom par titulaire est appliqué par le NIC dans les débuts du fonctionnement de son extension. Avec le temps, le caractère trop restrictif de cette règle incite les responsables des chartes de nommage à augmenter progressivement le maximum.

9.4 - Nombre de noms en fonction des justificatifs

Subtilité, certains NICs calculent le maximum de noms déposables non pas en fonction du titulaire, mais des justificatifs. Une entité possédant par exemple 3 marques composées (« Etablissements Lambda » etc) pourra déposer X noms autour de chacune de ces marques. 

L’intérêt de cette règle se mesure surtout en fonction du « poids » des justificatifs lors de la phase de dépôt.

IV - LA PROCEDURE D'ENREGISTREMENT

10- Les étapes

Nous récapitulons ici brièvement les grandes phases de dépôt d’un nom de domaine. Selon les extensions, certaines n’existent pas ou l’ordre chronologique n’est pas le même. Les étapes sont donc données à titre indicatif mais cet exercice peut être utile en vous aidant à formaliser la partie du site qui précisera la procédure à suivre lors d’un enregistrement sous votre extension.

10.1 - Vérification de la disponibilité du nom

La première étape est pour une entité voulant déposer un nom de domaine, de vérifier si celui-ci est toujours libre. Cette opération s’effectue généralement en ligne grâce à un système de recherche sur les noms déjà déposé, appelé « whois ». Le « whois » fournit d’autres informations et la recherche de vérification peut dans certains cas être limitée à l’existence du nom seulement (le résultat sera alors oui/non mais ne précisera pas l’identité du titulaire, ses coordonnées etc.)

Cet outil d’information et de recherche est très important.

10.2 - Vérification des conditions d'obtention

Un tableau synthétique doit être présent sur le site pour aider les utilisateurs à situer exactement l’extension ou la sous-extension à laquelle ils ont droit, les conditions à remplir et les justificatifs éventuels à apporter. 

Cette étape est parfois n°1, selon les utilisateurs qui préfèrent d’abord vérifier la disponibilité du nom avant de s’informer sur les conditions de dépôt, ou d’abord s’assurer qu’ils sont « éligibles » avant de rechercher la disponibilité du nom.

10.3 - Dépôt en direct auprès du NIC ou...

Si le NIC est lui-même registrar (unique ou non) l’utilisateur recherchera naturellement deux choses : d’une part la procédure à suivre, d’autre part le formulaire de dépôt à remplir en ligne ou à télécharger avant de l’envoyer au NIC. Pour plus de clarté, une section spécifique du site doit être réservée à la phase de dépôt.

10.4 - Choix d'un prestataire "registrar"

Si le NIC n’assure pas lui-même la phase de commercialisation et d’enregistrement, il doit à ce moment de la procédure orienter l’utilisateur vers la liste des registrars qu’il a accrédités pour assurer cette fonction à sa place.

La liste doit être tenue à jour et présentée selon les choix du NIC : par ordre alphabétique, par région du pays, par importance etc.

10.5 - Collecte des informations et documents nécessaires

L’utilisateur entre alors en contact soit avec le service « Dépôts » du NIC, soit avec le registrar de son choix. Il liste les informations et justificatifs nécessaires au dépôt du nom de domaine et les réunit en interne. Cette phase n’est pas neutre car si elle est mal faite, la demande de dépôt du nom sera rejetée. Par ailleurs, dans le cas de très grandes sociétés, la collecte des justificatifs n’est pas chose aisée.

10.6 - Envoi du formulaire de dépôt, des justificatifs

Une fois les informations et justificatifs appropriés réunis, l’utilisateur les envoie soit directement au NIC, soit à son registrar. S’il existe un registrar, celui-ci traite la demande et fait à son tour parvenir les informations et justificatifs au NIC, sous une forme éventuellement légèrement retraitée.

10.7 - Validation(s) de la demande par le NIC

Ayant reçu la demande d’enregistrement (en direct ou par son registrar) le NIC procède à différentes vérifications et valide la demande ou la rejette.

Les types de vérification sont multiples et nous les évoquerons ci-dessous (administratifs, techniques etc). Le spectre est très large, depuis l’absence totale de vérification jusqu’à la vérification manuelle des informations fournies.

10.8 - Mise en production par le registrar

L’étape de « mise en production » signifie que le NIC ayant validé la demande, le nom de domaine est enregistré. Le registrar, selon les cas, hébergera aussi le nom sur ses serveurs DNS et l’activera etc.

11- Les intervenants (titulaire, NIC, intermédiaires...)

11.1 - Le titulaire-candidat

Dans le processus d’enregistrement, le titulaire candidat vérifie la disponibilité du nom, vérifie qu’il répond bien aux conditions nécessaires, choisit éventuellement un registrar, collecte les informations et justificatifs nécessaires et les fait parvenir au NIC ou au registrar.

11.2 - Le NIC

Dans le processus d’enregistrement, le NIC met à disposition un outil de recherche de disponibilité, présente clairement les différentes possibilités de noms et les conditions à souscrire, précise clairement les justificatifs à présenter s’il y a lieu, oriente éventuellement les utilisateurs vers ses registrars, collecte les demandes en direct ou via ses registrars, traite les demandes et les valide ou les rejette, et perçoit ses « taxes » de l’utilisateur ou du registrar.

11.3 - Les intermédiaires "registrars"

Le registrar assure la fonction commerciale. Dans certains cas, il va reproduire sur son site les premières étapes de la procédure en mettant à disposition de ses prospects un outil de recherche et en leur expliquant les conditions d’attribution des noms. Il collecte les demandes d’enregistrement, les vérifie si besoin est et les transmet au NIC pour validation. A réception de la validation du NIC, il avertit son client que l’opération d’enregistrement est terminée.

11.4 - Autres (hébergeurs DNS, CPI…)

D’autres acteurs peuvent le cas échéant s’insérer dans la procédure. Par exemple les CPI (Conseils en Propriété Intellectuelle) qui conseillent en amont le futur titulaire du nom de domaine, ou les hébergeurs qui fournissent les serveurs DNS sur lesquels les noms seront configurés. Selon la charte et les validations opérées par le NIC, la coordination entre les différents acteurs sera plus ou moins complexe à assurer. Par exemple, si le NIC exige que les serveurs DNS soient configurés avant de donner son feu vert, le prestataire hébergeant lesdits serveurs DNS devra intervenir en amont de l’envoi par le registrar de la demande de validation.

V - LES OUTILS DE VERIFICATION

Selon les NICs, il peut exister plusieurs types d’outils de vérification utilisés par le NIC lui-même et/ou mis à disposition des utilisateurs. Les deux principaux outils portent sur la recherche de disponibilité (« whois ») et sur les validations techniques (« zonecheck »).

12- Whois (vérification de disponibilité)

12.1 - Absence de whois

Une assez grande partie des NICs ne propose aucun outil de recherche de disponibilité, par manque de moyens ou de compétences technique pour la mise en place. Dans d’autres cas plus contestables, l’absence de whois est volontaire dans le but d’empêcher les détenteurs de marques de retrouver les « cybersquatters » ayant déposé des noms correspondants à ces marques.

L’absence de whois pénalise à la fois le NIC et les utilisateurs, car en fin de compte la recherche devra être faite par le NIC au moment de chaque demande de dépôt et cette opération sera vite fastidieuse.

12.2 - Présence de listes de noms déposés

Conscients de l’utilité qu’il y a à pouvoir s’assurer qu’un nom est libre ou non, certains NICs ont trouvé une solution de compromis en mettant en ligne des listes de noms déposés.

Cette solution n’est cependant pas satisfaisante car la liste n’est pas mise à jour à chaque dépôt de nom et même si le nom figure dans la liste, il est impossible d’avoir accès aux données le concernant (titulaire, contacts etc).

Les listes de noms doivent donc être considérées comme des pis-allers et des solutions de transition.

12.3 - Outil de recherche et résultats simples ("existe/n'existe pas")

Certains outils de recherche se situent à l’étape suivante de la chaîne de valeur, en agrégeant les listes de noms déposés dans une base de données et en permettant une consultation en ligne obtenant des résultats de la forme « oui/non ».

Là encore, l’impossibilité d’aller plus loin doit faire considérer cette solution comme un pis-aller et une transition vers un système complet.

12.4 - Outil de recherche et résultats complets pour les noms à l'identique (titulaire, contacts, serveurs)

La plupart des « grands NICs » proposent un système « whois » complet, c’est-à-dire donnant accès non seulement aux noms déposés, mais aussi aux informations les concernant. Ces informations sont généralement le titulaire, les contacts administratif, de facturation et technique et leurs adresses, téléphone et emails, ainsi que les dates de dépôt, d’échéance et les serveurs DNS « autoritatifs » pour ce nom.

Dans certains cas, le statut du nom est aussi indiqué : « actif/inactif », « suspendu pour non-paiment » etc.

12.5 - Outil de recherche évolué (sur noms à l'approchant, en fonction du registrant etc)

Il n’existe à cette heure aucun NIC proposant un outil de recherche évolué permettant de réaliser des recherches sur des noms proches du « vocable » original, par exemple « lankome.xx » au lieu de « lancome.xx ». De la meme maniere, les recherches whois sur d’autres champs que les noms sont souvent très bridées : il est impossible par exemple d’obtenir la liste de l’ensemble des noms détenus par une même entité, etc.

Ces outils à forte valeur ajoutée émergeront peut-être avec le temps, lorsque la précision des recherches d’antériorité menées sur les noms de domaines devra égaler celle des recherches effectuées sur les marques.

13- "ZoneCheck" (validation technique)

13.1 - Absence de "zonecheck"

Dans la grande majorité des NICs, il n’existe pas de condition de validation technique pour le dépôt des noms de domaines, et donc aucun outil permettant d’évaluer la qualité de la configuration technique des noms de domaines. A fortiori, ce genre d’outils n’est pas proposé en ligne aux utilisateurs.

13.2 - Zonecheck "informatif"

Certains NICs utilisent ces outils et les mettent à disposition, mais dans une optique informative seulement, pour signaler aux responsables techniques des serveurs DNS les éventuelles erreurs commises lors de l’installation des noms.

13.3 - Zonecheck "coercitif"

Une minorité de NICs utilisent les outils de validation technique sur le mode « coercitif », c’est-à-dire qu’ils soumettent l’enregistrement du nom à la qualité de sa configuration DNS. Lors des dépôts, la validation technique se situe vers la fin de la procédure et elle est généralement effectuée par un robot.

Il n’existe pas à ma connaissance de NICs utilisant ces outils de manière coercitive dans le temps, c’est-à-dire suspendant un nom de domaine quelques semaines ou quelques mois après son dépôt parce qu’il serait mal configuré.

Qu’elle soit une condition sine qua non ou pas de l’existence d’un nom de domaine, la qualité technique de la configuration est très importante pour assurer le bon fonctionnement général du DNS comme pour limiter les risques de dysfonctionnement sur le nom de domaine lui-même. Trop peu d’acteurs en sont conscients.

VI - LES INTERMEDIAIRES OU "REGISTRARS"

14- Recours à un registrar

14.1 - Pas de registrar

Le choix de recourir ou non à un réseau de registrars est très important pour le NIC et lourd de conséquences.

En assurant directement la fonction commerciale, le NIC reste totalement maître de son extension, mais il aura à supporter le poids de sa commercialisation (promotion, traitement, etc). En s’entourant d’un réseau de registrars, le NIC favorise une diffusion beaucoup plus large de son extension auprès des utilisateurs, mais il se coupe en même temps de ceux-ci en confiant aux registrars le rôle d’intermédiaires. Dans le même temps, il crée une tension « mercantiliste » sur son extension, les registrars ayant intérêt à pouvoir vendre un maximum de noms de domaines et pesant sur le NIC en faveur d’une charte la plus « ouverte » possible, fut-ce au détriment des intérêts de la communauté internet locale.

14.2 - Registrar local obligatoire

Lorsque le NIC a choisi de s’entourer d’un réseau de registrars, il décide souvent de limiter les registrars autorisés à déposer ses noms aux registrars locaux. Ce choix est légitime pour de nombreuses raisons : simplicité des flux entre entités d’un même pays, renforcement de l’économie internet locale par apport de capitaux étrangers (en cas d’extension très ouverte), maîtrise des registrars sur le plan juridique en cas de conflit.

Cette condition peut être pénalisante pour le développement de l’extension à l’international (si c’est l’ambition du NIC) et selon les cas, pour les utilisateurs eux-mêmes, les registrars pouvant se servir de leur avantage commercial pour imposer aux utilisateurs des services non sollicités en même temps que l’achat d’un nom de domaine (par exemple, un espace d’hébergement de pages web, ou l’obligation d’utiliser les serveurs DNS du registrar etc).

La protection de l’économie internet locale doit être aussi conçue dans le cadre concurrentiel en vue de protéger les utilisateurs. Le cas d’un registrar unique, en situation monopolistique, doit être absolument évité.

14.3 - Registrar dans n'importe quel pays

Les extensions très ouvertes, destinées à être commercialisées dans de nombreux pays, ont tout intérêt à s’entourer d’un réseau de registrars à l’international permettant d’optimiser la diffusion des noms de domaines de l’extension.

Dans le cas d’extensions « fermées » ou « qualitatives » le recours à un réseau international est plus lourd à gérer, et il faut s’interroger sur sa pertinence.

15- Critères de sélection des registrars (par le NIC)

15.1 - Aucun critère

Les NICs souhaitant promouvoir la diffusion de leur extension choisissent souvent d’agréer des registrars sans aucun critère d’élection. Cette politique peut cependant poser d’assez graves problèmes à moyen terme.

15.2 - Critère financier (cotisation)

Le critère de « sélection » des registrars le plus répandu est le critère financier. Une entité doit s’acquitter d’une certaine somme pour bénéficier du statut de registrar et bénéficier par exemple de tarifs préférenciels.

Cette opération est intéressante pour le NIC qui y trouve une seconde source de revenus. Mais la qualité et l’efficacité du réseau de registrars ainsi constitué laisse souvent à désirer. 

Une variante peu employée du critère juridique peut être la solidité financière du candidat-registrar.

15.3 - Critère géographique (présence locale)

Les avantages et les inconvénients d’un critère géographique dans la sélection des registrars ont déjà été évoqués plus haut. Ce critère est aussi très répandu.

15.4 - Critère technique (qualité de service)

Le critère de qualité de service est aujourd’hui très peu répandu, et s’il est apparu, c’est encore à titre indicatif et non coercitif.

Bien que cette situation puisse paraître étrange et relativement préjudiciable aux utilisateurs, la principale difficulté vient de la fixation du critère de qualité de service lui-même. Quelle définition objective lui donner et quels seuils fixer ?

Par ailleurs, toute mesure prise contre le registrar fautif pourrait provoquer un défaut de service de sa part (faillite par exemple) pénalisant l’ensemble de ses clients aussi bien que lui-même. Le NIC n’a donc pas les mains libres et doit faire preuve d’une grande prudence dans ses relations avec les registrars sur lesquels il dispose d’un pouvoir difficile à exercer, parce qu’absolu.

15.5 - Critère juridique (nature du registrar, en particulier membre de l’association fondatrice du NIC)

Dans certains cas, le registrar est aussi sélectionné en fonction de son statut juridique : société membre du NIC par exemple. Cette pratique existe en Allemagne et permet aux différents registrars déjà en activité de restreindre l’accès de leur marché.

VII - ASPECTS JURIDIQUES

16- "Contrat"

Le contrat unissant les trois parties impliquées, le NIC, le registrar et le titulaire du nom, doit être préparé avec soin et de préférence par un conseiller juridique (avocat etc.). Le NIC n’influe qu’indirectement sur les relations entre registrar et titulaire mais il peut décider de les « encadrer ». Nous précisons ici les grands axes sans entrer dans le détail. Un grand nombre d’exemples sont disponibles en ligne sur les sites de NICs « actifs » et peuvent servir de modèles à adapter à vos spécificités.

16.1 - Droits et devoirs du NIC envers les registrars

Les devoirs du NIC envers les registrars sont les mêmes que ceux qu’il a vis-à-vis des titulaires de noms : il doit assurer le fonctionnement optimal des serveurs autoritatifs pour l’extension et des éventuels outils whois et zone check. Il doit aussi veiller au bon renouvellement des noms et en cas de retombée dans le domaine public, à ce qu’aucun registrar ne puisse être privilégié par rapport aux autres.

Les droits du NIC sur les registrars consistent à exiger d’eux qu’ils respectent la charte de nommage et assurent leurs missions dans le respect des conditions fixées. Le NIC doit se réserver le droit de pouvoir désactiver un nom et/ou de suspendre la qualité de registrar d’un prestataire malhonnête ou ne respectant pas les règles.

16.2 - Droits et devoirs du NIC envers les titulaires

Les devoirs du NIC envers les titulaires sont évoqués ci-dessus. Ses droits sur eux sont plus ou moins forts selon qu’il existe des registrars ou non. La désactivation d’un nom en cas de non-paiement ou de non-respect d’un certain nombre de règles juridiques et morales fait partie des droits que le NIC doit se réserver.

16.3 - Droits et devoirs des registrars envers le NIC

Les registrars doivent pouvoir attendre du NIC qu’il leur permette d’exercer leur activité dans les meilleures conditions possibles. L’équité est un des droits fondamentaux des registrars.

De leur côté, les registrars doivent s’engager à respecter les règles fixées par le NIC et à ne lui envoyer que des informations « sincères », c’est-à-dire dont ils sont convaincus de la véracité. Ceci s’applique moins pour les extensions ouvertes que pour les extensions soumises à justificatifs où les registrars jouent parfois un rôle de validation.

16.4 - Droits et devoirs des registrars envers les titulaires

Les registrars doivent pouvoir s’engager auprès des titulaires sur un service de qualité, une bonne gestion de leurs noms et leur renouvellement dans les temps. Ils doivent aussi (et le NIC peut y veiller) assurer la fluidité des noms entre registrars et ne pas retenir indument un client qui veut changer de prestataire.

En retour, le registrar doit pouvoir attendre de son client d’être régulièrement payé, et que les informations fournies soient authentiques. Il doit aussi pouvoir exiger de lui qu’il se conforme aux règles de la charte de nommage (surtout si celle-ci aborde la question épineuse de l’utilisation faite des noms de domaines déposés)

16.5 - Droits et devoirs des titulaires envers le NIC

Les titulaires ont le droit d’attendre du NIC une qualité de service optimale. Ils doivent s’engager à respecter la charte de nommage.

16.6 - Droits et devoirs des titulaires envers les registrars

Les titulaires sont en droit d’attendre de leur registrar qu’il effectue ses prestations dans les meilleures conditions et qu’il les informe de manière exhaustive sur leurs droits... et sur leurs devoirs. Leur devoir vis-à-vis de leur registrar, outre de le payer correctement, est de lui faire parvenir des informations correctes les concernant.

17- Cession - transmission

17.1 - Cessions de noms autorisées sans restrictions

La plupart des extensions « ouvertes » ne fixent pas d’autres conditions aux cessions de noms d’un titulaire à un autre que le consentement des deux parties (formalisé par un document précis). 

Les cessions de noms autorisées sans restrictions sont bien sûr une condition fondamentale de l’épanouissement du cybersquatting. 

17.2 - Cessions de noms autorisées dans certaines conditions (cessions d'actifs de sociétés, qualification des nouveaux titulaires)

Le NIC a assez intérêt à encadrer les cessions de noms pour limiter le cybersquatting. Il y a plus intérêt qu’à interdire leur cession ou autoriser des cessions sans limites. 

Le principal souci du NIC doit être de combattre les cessions effectuées dans un but spéculatif, tout en fluidifiant au maximum les procédures pour les cessions envisagées dans un but légitime. 

17.3 - Cessions non autorisées

N’autoriser aucune transmission de nom réduit le cybersquatting à sa plus simple expression, sans le supprimer tout-à-fait (les pirates pouvant très bien monter une structure juridique et la « revendre » au lieu du nom qu’elle détient). 

En revanche, l’impossibilité de céder un nom crée un blocage majeur en contradiction avec la vie de la société, qui évolue et qui a souvent besoin d’acquérir ou de céder des biens. 

18- Gestion des conflits

La gestion des conflits est un aspect déterminant et inévitable de la charte de nommage. Le NIC peut la prendre à sa charge ou la déléguer à d’autres structures mieux équipées. Mais il ne doit pas l’ignorer.

18.1 - Aucune procédure extra-judiciaire

Il existe 3 grandes manières de gérer les conflits sur les noms de domaines : la transaction amiable, la médiation ou l’arbitrage, et les tribunaux.

Si le NIC ne prévoit aucune procédure de médiation ou d’arbitrage, ce sont les deux autres qui coexisteront : amiable et judiciaire, mais au détriment des utilisateurs car l’accord amiable peut être assimilé à de l’extorsion et les procédures judiciaires sont souvent longues, coûteuses et de résultats incertains.

18.2 - Procédure extra-judiciaire locale gérée par le NIC (experts locaux, médiation selon règles locales)

Si le NIC choisit de promouvoir une procédure non judiciaire d’arbitrage ou de médiation, il peut décider de la gérer lui-même en nommant ses propres experts et en fixant lui-même les processus et règles à observer. 

C’est ce qu’a fait Nominet (Angleterre) et les lourdeurs mises à part, cette volonté d’aider les utilisateurs à résoudre leurs litiges est méritoire. 

18.3 - Procédure extra-judiciaire locale non gérée par le NIC (experts locaux, médiation selon règles locales)

Très proche de la solution précédente, un système consistant pour le NIC à désigner une entité tierce qui aura pour mission de nommer les experts et d’appliquer les règles de procédure contentieuse décidées par le NIC. Cette solution est très intéressante puisqu’elle n’alourdit pas la structure du NIC et ne le positionne pas comme « juge et partie », tout en assurant le traitement des litiges.

18.4 - Procédure extra-judiciaire "importée" (UDRP de l'ICANN) et recours à des experts étrangers

Une grosse vingtaine de NICs (surtout des extensions situées dans le Pacifique ou des pays en voie de développement) ont opté pour la solution la plus simple, qui est de soumettre les litiges concernant leurs noms à l’UDRP (Uniform Dispute Resolution Policy), une procédure existant depuis 1999 et s’appliquant déjà aux .com, .net et .org.

L’inconvénient de cette solution est qu’elle implique le recours à des experts étrangers appliquant des règles qui ne seront pas forcément en adéquation avec les règles locales. Les coûts de traitement du dossier (à partir de 1500 dollars) peuvent aussi jouer en défaveur de la communauté locale, surtout dans les pays en voie de développement.

VIII - ASPECTS ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS

19 - Coordonnées du NIC

19.1 - Contacts (email) avec les divers services et responsables

19.2 - Contacts (téléphoniques) avec les divers services et responsables

19.3 - Contact (adresse physique et postale)

20 - Eléments tarifaires

20.1 - Tarifs des dépôts applicables aux registrars

20.2 - Tarifs des renouvellements applicables aux registrars

20.3 - Tarifs des dépôts applicables aux registrants si vente en direct par le NIC

20.4 - Tarifs des renouvellements applicables aux registrants si vente en direct par le NIC

21- Renouvellements

21.1 - Durée de validité de l'enregistrement

21.2 - Date anniversaire de renouvellement (année civile, année glissante…)

IX - ASPECTS TECHNIQUES

22- Conditions techniques à remplir par le titulaire 

22.1 - Aucune condition

22.2 - Noms installés et bien configurés (recours à un robot vérificateur)

22.3 - Noms installés, bien configurés (recours à un robot vérificateur) et actifs

22.4 - Noms actifs (sans autre vérification qualitative)

22.5 - Contacts valides (emails)

23- Conditions techniques à remplir par le registrar

23.1 - Aucune condition

23.2 - Noms installés et bien configurés (recours à un robot vérificateur)

23.3 - Noms installés, bien configurés (recours à un robot vérificateur) et actifs

23.4 - Noms actifs (sans autre vérification qualitative)

23.5 - Indice de qualité de service

X - LE SITE INTERNET - COMMUNICATION

24 - Valeur ajoutée du site

24.1 - Informatif de base (procédure, conditions, tarifs)

24.2 - Informatif + (Statistiques, Prestataires, FAQ, auto-formation…)

24.3 - Lettre d'information numérique ou papier (actions, évolutions de la charte, contact avec les titulaires…)

24.4 - Mise en place de forums

24.5 - Outils de dialogue (formulaires, email)

24.6 - Outils professionnels

25- Traduction des contenus

25.1 - Pas de traduction (langue locale seulement)

25.2 - Traduction en une langue véhiculaire proche

25.3 - Traduction en anglais

26- Communication

26.1 - Sur internet: logos, liens, newsgroups

26.2 - Hors internet: autres medias (journaux, radios)

26.3 - En direct (hors registrars)

26.4 - Via les registrars

3) Les Fonctions d’un NIC

Le glossaire de la partie 2) a permis de mettre en évidence le fait que sous l’appellation générique de « NIC » se cachent plusieurs fonctions distinctes. Dans de nombreux cas, le NIC assure lui-même toutes ces fonctions, mais cela n’est pas systématique et d’un pays à l’autre le périmètre de compétence du NIC varie fortement. La charte de nommage sera nécessairement impactée par l’organisation du NIC, directement ou indirectement.

Les 3 fonctions principales sont :

- la fonction politique (confiée au Délégataire) : elle consiste à définir et faire évoluer la charte de nommage et le fonctionnement du NIC dans l’intérêt des utilisateurs appartenant à la communauté locale liée à l’extension. Cette mission a été définie très clairement dans la RFC 1591 (http://www.ietf.org/rfc)

Dans plusieurs dizaines de cas, l’utilisation de l’extension a été détournée de cette mission première pour servir les intérêts commerciaux d’une petite minorité (Le .LA par exemple, extension du Laos, est plutôt réservée aux entités installées à Los Angeles... etc). 

- la fonction administrative et technique : elle consiste à assurer les tâches de gestion quotidienne nécessaires à la vie de l’extension. Les aspects administratifs concernent le fonctionnement de l’équipe, les relations avec les registrars et les utilisateurs, la facturation des noms déposés ou renouvelés. Les aspects techniques concernent la tenue à jour de la base des noms, du « whois » lorsqu’il existe, et le maintien des serveurs DNS autoritaires pour la zone. Ces deux fonctions sont le coeur de l’activité d’un NIC.

- la fonction commerciale : elle consiste à assurer l’enregistrement des noms par les utilisateurs. Lorsque l’extension est peu développée ou que le NIC manque de moyens, c’est souvent le NIC lui-même qui assure cette fonction. Lorsque l’extension est assez fortement demandée et qu’un flux important de demandes doit être traité, le NIC s’entoure souvent de « bureaux d’enregistrements » qui le déchargent des relations directes avec les utilisateurs. Ce phénomène présente des aspects positifs (en simplifiant la tâche du NIC et en assurant un meilleur déploiement à l’extension) et négatifs (en coupant le NIC des utilisateurs appartenant à la communauté locale qu’il doit servir).

Nous aborderons dans le détail des aspects opérationnels deux autres fonctions (en regard des chartes de nommage) : les fonctions financières (qui font partie des fonctions administratives) et les fonctions juridiques (qui en font aussi partie, mais sont encore rarement prises en charge par les NICs eux-mêmes).

4) Principaux axes d’une charte de nommage

Il existe plusieurs axes principaux devant être fixés par une charte de nommage :

- le caractère « ouvert » ou « fermé » de l’extension, qui dépend des conditions posées lors de l’enregistrement des noms et du niveau de vérifications opérées lors de celui-ci. Ceci permet notamment d’authentifier les déposants de noms de domaines

- l’existence de sous-extensions réservées à des catégories bien précises de la communauté locale

ASPECTS ADMINISTRATIFS

· extensions et/ou sous-extensions déposables (par exemple, .co.uk, .de, .ru, .com.ru…)

· la description de l’articulation des noms au sein de chaque sous-extension, s’il y a des configurations particulières

· les sociétés, organismes ou personnes autorisées à être titulaires de noms de domaines sous l’extension, directement à la racine (ex. .FR) ou dans l’une des sous-extensions (ex .com.fr)

· les règles particulières éventuelles auxquelles doivent se conformer les titulaires pour enregistrer les noms dans chacune des sous-extensions (par exemple, être domiciliés dans le pays)

· les termes « interdits », que le NIC ne souhaite pas voir enregistrés en tant que noms de domaines sous son extension, indépendamment des « droits » des titulaires potentiels. Ce sont la plupart du temps des termes portant atteinte à la morale, à caractère raciste, géographiques (noms de villes, régions…) ou liés à l’internet (les noms en deux lettres, qui désignent aussi des pays comme FR, DE…, sont souvent exclus). 

· Une description de la procédure de dépôt (étapes, documents à fournir, liste des intermédiaires si le dépôt du nom ne peut être fait en direct)

· Une description des différents contacts (« titulaire », administratif, technique), de leurs droits et devoirs à l’égard du NIC, des tiers et entre eux-mêmes

ASPECTS JURIDIQUES

· Des éléments d’information quant à la possibilité (ou non) de régler les conflits sur des noms de domaines litigieux, contestés entre deux parties (à l’amiable, médiation/arbitrage, tribunaux)

· Les conditions de transfert, cession etc des noms lorsque ceux-ci sont autorisés

ASPECTS FINANCIERS

· Des éléments tarifaires d’enregistrement (à l’intention des intermédiaires et/ou des « titulaires » de noms finaux)

· Des éléments précisant les conditions de renouvellement des noms (échéances et tarifs)

ASPECTS TECHNIQUES

· Les éventuelles exigences en termes de qualité de configuration (par exemple, les .fr sont vérifiés lors de leur dépôt par l’outil ZoneCheck). 

Les chartes de nommage
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2) Pourquoi des « sous-extensions » ?

Naturellement, les deux approches ont leurs avantages et leurs inconvénients. Dans une approche très « plate », sans arborescence élaborée, les noms sont plus courts, ce qui est un avantage, et plus intuitifs pour les internautes. Mais une arborescence sectorielle ou par nature d’entités permet, de son côté, de créer des noms très explicites et donc plus parlants aux utilisateurs. Dans le cas des .fr, seul le journal Libération peut s’identifier sous « liberation.presse.fr » alors que « liberation.com » par exemple peut être à peu près n’importe quoi.

Les « fourchettes » (fait de posséder des sous-extensions) sont extrêmement répandues dans le monde, car la plupart des NICs ont opté pour cette approche au moment du lancement de leurs extensions. Elles consistent à créer autant de rubriques, au sein d’une extension, qu’on en a besoin. Souvent, les codes utilisés sont assez similaires d’un pays à un autre, ce qui est somme toute logique car la communauté des décideurs en matière de chartes de nommage est assez restreinte au niveau mondial.

Les principales nomenclatures observées sont :

· Sociétés : si elles ne sont pas directement sous l’extension, elles sont sous « .co.xx », .com.xx », ou sous d’autres appellations plus spécifiques, par exemple « .ltd.uk » ou « .biz.xx ». Souvent, il y a une confusion entre la rubrique « sociétés » et la rubrique « ouverte » d’une extension. Ce phénomène est l’héritage de l’histoire. Par exemple, en Angleterre, la charte de nommage est assez complète et prévoit l’existence d’un grand nombre de sous-extensions (.co.uk, .net.uk, .org.uk, .police.uk, .ltd.uk etc.). Dans la plupart des cas, ces extensions sont « fermées », c’est-à-dire réservées à certaines entités satisfaisant à des critères précis. Mais le .co.uk étant « ouvert », donc enregistrable sans présence locale ni justificatif, c’est sous lui que se sont enregistrées la plupart des entreprises et des associations, par souci de simplicité et d’économie dans un premier temps, puis parce qu’il était devenu le plus connu, donc le plus intuitif. En France, la zone « ouverte » est le .com.fr mais il ne correspond pas à l’espace des sociétés, qui sont directement sous le .fr. D’une manière générale, la présence d’un .co.xx ou d’un .com.xx indique donc soit qu’il s’agit de l’espace « ouvert » d’une extension, soit que les sociétés doivent obligatoirement s’y enregistrer. Seule la charte permet de préciser. 

· Associations, organismes à but non lucratif : ici, les lettres les plus fréquemment utilisées sont les .org.xx, mais il peut aussi y avoir « .nc.xx » (pour « Non Commercial ») ou les « .asso.xx » (cas de la France, avec .asso.fr). Cette rubrique est la mieux respectée car moins « visible » que les rubriques en .co.xx et .com.xx. Sauf exception, elles n’attirent donc que les structures devant s’y inscrire ou souhaitant manifester leur qualité d’entités à but non lucratif.

· Organismes intervenant dans le fonctionnement de l’internet : dans la quasi-intégralité des cas, la sous-extension est « .net.xx ». A l’origine réservée aux opérateurs, cette sous-extension est vampirisée par les déçus des .co.xx et .com.xx ou réservée à une élite qui préfère souvent les délaisser, pour des raisons de visibilité, et s’exhiber en .co.xx ou .com.xx)

· Universités, lycées, écoles : ces organisations apparaissent systématiquement sous « .edu.xx » (Education) ou « .ac.xx » (Academic). 

· Personnes physiques : lorsque les individus bénéficient d’une sous-extension qui leur est réservée, ils apparaissent souvent sous « .nom.xx », « .pp.xx », « .ind.xx » ou « .name.xx ». D’une manière générale, les personnes physiques se sont peu enregistrées sous des extensions réservées, mais cela pourra se développer avec l’arrivée d’IPv6 qui permettra à chacun d’être contacté via son nom de domaine sur son terminal mobile etc.

Les chartes de nommage possèdent toujours des sous-extensions « phares », très connues du public et qui fonctionnent bien, et d’autres, beaucoup moins connues, qui sont de peu d’intérêt à court terme en visibilité mais présentent l’intérêt d’être parfois très explicites (« .barreau.fr » pour les avocats français etc.)

A côté de ces sous-extensions identifiant les titulaires par leur nature, on peut voir des sous-extensions géographiques (.qc.ca pour le Québec, .tokyo.jp pour la ville de Tokyo etc.) ou sectorielles (.presse.fr, etc.). Cependant, depuis la fin de l’an 2000, la tendance des NICs est à la simplification de leurs chartes et de leurs arborescences. Les sous-extensions dont on avait pensé, au début, qu’elles susciteraient l’intérêt des utilisateurs et qui n’ont pas été des succès sont progressivement supprimées (cas notamment en Pologne où les extensions géographiques disparaissent). Dans d’autres pays, comme au Japon, une charte jugée trop contraignante est assouplie brutalement et les dépôts sous la racine .jp autorisés avec un minimum de conditions à remplir.

Après quelques tâtonnements et expériences malheureuses, les NICs s’orientent vers un système relativement souple et général, où se rencontrent le souci de permettre des dépôts « faciles » et rapides, pour satisfaire les marchands de noms, et les inquiétudes des détenteurs de marques. De plus en plus, les chartes s’ouvrent et autorisent des dépôts sans grandes contraintes, tout en mettant en place une procédure de gestion des inévitables litiges. Cela a été le cas du .IT (Italie) au début 2000, du .BE (Belgique) fin 2000, et de nombreux autres NICs attirés par des revenus intéressants et faciles et/ou fondant leur « succès » sur la quantité des noms déposés sous leur extension. Dans d’autres cas cependant, comme l’AFNIC pour le .fr, le souci de qualité prédomine et la charte reste forte, tout en ne négligeant pas d’offrir aux utilisateurs des facilités lors des dépôts, comme la vérification automatique de l’existence de la société en se fondant sur des bases de données officielles accessibles en ligne.

3) Extensions « ouvertes » et « fermées »

Les textes officiels de l’ICANN évoquent l’existence d’extensions « ouvertes » ou « fermées », et c’est pourquoi nous reprenons cette expression. Il faut cependant souligner que la langue joue ici un rôle assez fort, le mot « ouvert » étant plutôt positif tandis que l’adjectif « fermé » est assez négatif.

D’autres acteurs préfèrent volontiers utiliser les termes d’extensions « dangereuses » ou « fiables » pour désigner les mêmes. Mais qu’entend-on par là ?

Ce qui détermine le caractère « ouvert » et « dangereux » ou « fermé » et « fiable » d’une extension, c’est naturellement sa Charte de nommage. 

Une extension « ouverte » pose très peu de conditions lors de l’enregistrement d’un nom de domaine sous son code. Il n’y a pas besoin de présenter de justificatifs et les sociétés ou personnes déposant les noms ne doivent pas satisfaire à des conditions particulières (domiciliation dans le pays notamment).

L’avantage de ce type de chartes est qu’elles sont peu contraignantes et que les processus de dépôt en sont facilités : rapidité et moindre coût. Le désavantage est que n’importe qui peut prétendre être n’importe quoi en utilisant un nom qui ne lui appartient pas. Outre les problèmes liés à la Propriété Intellectuelle, il existe des interrogations sur l’identité réelle des interlocuteurs.

Une extension « fermée » requiert au contraire un certain nombre de justificatifs précis et de conditions devant être remplies par les titulaires. 

L’avantage de ces chartes est de garantir, dans une certaine mesure, que l’interlocuteur est bien ce qu’il prétend être. Ceci permet de fiabiliser les transactions et de créer un espace de confiance. En revanche, les procédures de dépôt sont souvent plus lourdes (vérifications), plus logues et plus coûteuses (interventions humaines). 

Les nuances qui existent entre ces deux types d’extensions sont fortes. Ainsi, une charte de nommage peut définir, sous une même extension « racine » (.FR par exemple), des « zones » spécifiques qui possèderont leurs règles propres. Dans le cas du .FR, seules les sociétés peuvent déposer en .FR, les associations en .asso.FR, les particuliers en .nom.FR etc. En Angleterre, le .CO.UK est « ouvert » alors que le « LTD.UK » est fermé. Etc

4) Quels sont les documents généralement requis ?

La charte de nommage exigeant des documents poursuit deux objectifs :

· établir avec certitude l’identité du titulaire d’un nom de domaine

· s’assurer que le titulaire (ou futur titulaire) possède réellement des droits légitimes sur le nom qu’il souhaite déposer. Ces droits peuvent être extérieurs à l’organisme gérant l’extension (par exemple, droits de propriété intellectuelle) ou propres à son approche en termes de nommage (présence locale obligatoire ou non)

Afin d’établir avec certitude l’identité du titulaire, les documents les plus fréquents sont des pièces d’identité (pour les personnes physiques) ou des justificatifs attestant de leur existence (pour les personnes morales). Le nom de ces pièces varie selon les pays. Il s’agit en France du k-bis pour les sociétés et du Journal officiel pour les associations. Dans d’autres pays, ce sera un n° d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés local, un n° de TVA etc.

S’assurer que le demandeur possède bien des droits sur le nom est plus difficile. Il faut bien sûr qu’il prouve d’abord qu’il satisfait bien aux conditions spécifiées par la charte, indépendamment du nom qu’il veut déposer. Il lui faudra souvent fournir un justificatif local de domiciliation ou d’immatriculation. Les justificatifs prouvant son identité permettent généralement de contrôler aussi qu’il satisfait bien à ces pré-requis.

Ensuite, il lui faudra prouver ses droits sur le nom. Ceci sera opéré grâce à un bordereau confirmant sa propriété sur une marque correspondant au nom de domaine, ou aux pièces précédemment fournies si elles contiennent les éléments nécessaires (pour le .FR, le k-bis doit contenir les termes que l’on veut déposer en tant que noms)

Il est difficile de réaliser une liste exhaustive des documents requis, pays par pays et sous-extension par sous-extension. Mais la typologie exposée ci-dessus permet de comprendre la philosophie des rédacteurs des chartes de nommage, qui en vue de construire des règles satisfaisantes à leurs yeux sont obligés d’exiger des justificatifs les plus fiables possibles.

Il faut ajouter qu’une charte de nommage n’est pas figée, et qu’elle peut évoluer selon les désirs de l’organisme en charge de l’extension. Pour comprendre comment et pourquoi elle peut évoluer, il faut se reporter aux statuts de l’organisme et à ses processus de décision. Un organisme à caractère privé et lucratif aura généralement tendance à privilégier des chartes « ouvertes », peu contraignantes, pour attirer des clients. Un organisme à caractère public ou semi-public, non lucratif, aura tendance à créer des chartes privilégiant la qualité du service à la quantité de clients.

5) Clefs de lecture d’une Charte

Bien que les chartes de nommage diffèrent beaucoup d’une extension à l’autre dans les détails, un œil exercé peut assez vite se faire une idée de la philosophie qui a prévalu lors de leur rédaction. Cette analyse rapide peut être effectuée en fonction de divers critères :

· aspect général : y a-t-il beaucoup de sous-extensions, et de quels types ?

· caractère « ouvert » ou « fermé » de l’extension : faut-il des justificatifs ?

· si l’extension est fermée, la présence locale est-elle obligatoire ?

· doit-on passer par un prestataire local pour le dépôt ou peut-on le faire en direct ?

· le serveur primaire doit-il être hébergé chez un opérateur local ?

· le site est-il en anglais ou uniquement dans la langue locale ?

· etc.

Ces petits détails permettent de cerner très vite le profil de la charte :

· s’il y a beaucoup de sous-extensions, nous sommes en présence d’une charte élaborée, qui aura donc plutôt tendance à être « fermée » en général, quitte à « ouvrir » un espace de « liberté » (cas du .co.uk). Il est intéressant d’analyser les sous-extensions créées car cela trahit l’approche des dirigeants du NIC : plutôt classique par natures des titulaires, ou plutôt par secteurs d’activités (donc orientée utilisateurs, car ceux-ci ont besoin de savoir ce que fait une entité avant de savoir si elle est une société ou une association, par exemple). La géographie est aussi intéressante et dénote souvent l’existence d’un Etat fédéral ou à l’autonomie locale forte (cette analyse est infirmée par le .de qui aurait pourtant pu opter pour cette voie, mais ne l’a pas fait car il aurait fallu dans ce cas-là fournir des justificatifs lors de l’enregistrement…). Parfois, des surprises, comme en Hongrie où coexistent « erotika.hu » et « erotica.hu ». Peut-être existe-t-il là-bas des besoins particuliers…

· si l’extension est « fermée » ou « ouverte », les conséquences sur le périmètre de dépôts des noms d’une société seront immédiates : elle ne pourra déposer les noms que lorsqu’elle possède tel ou tel justificatif

· si la présence locale est obligatoire, nouvelle réduction du périmètre de dépôt. Dans certaines extensions, comme en Turquie (.tr) courant 2000, le critère de présence locale a été remplacé par la nécessité d’avoir déposé dans le pays une marque identique ou proche du nom convoité.

· Le passage obligatoire par un prestataire local est parfois une bonne chose, dès lors que la charte est fermée (il gère les complexités bureaucratiques), avec le risque toutefois d’un allongement des délais, d’un accroissement des coûts et d’une vente forcée d’autres prestations (exemple typique : « je vends les noms seulement dans le cadre d’un contrat d’hébergement. Combien de Mo voulez-vous avec votre nom ? »). Le passage en direct est donc préférable, mais seulement si l’on maîtrise bien les problématiques de dépôts.

· L’hébergement forcé du nom sur un serveur primaire local fait aussi partie des obligations mises en place par le NIC pour protéger son industrie internet locale et favoriser son développement. Il n’y a en effet aucune contrainte technique à disposer de serveurs situés dans un autre pays.

· Enfin, ultime subtilité, l’absence de version anglophone au site du NIC, ou la présence d’une page sibylline conseillant vivement de s’adresser à un prestataire local. Longtemps pratiqué par le NIC chinois, cet encouragement discret, mais efficace, à passer par un opérateur local est relativement répandu. Parfois aussi, il faut le reconnaître, parce que le NIC manque simplement de moyens pour traduire tout son site.

